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L'an deux mille-vingt cinq, le deux octobre,
Le Bureau communautaire, dûment convoqué le vingt six septembre deux mille vingt-cinq, s'est 
réuni  en  session  ordinaire,  salle  du  conseil  de  l'Espace  Marie-Christine  BOUSQUET,  sous  la 
Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de 
membres

en exercice 15

présents 11

exprimés 11

Présents : 
Claire VAN DER HORST, Jérôme VALAT, Bernard GOUJON, Daniel FABRE, 
Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Frédéric  ROIG,  Valérie 
ROUVEIROL, Jean-Luc REQUI, Bernard JAHNICH, Daniel VALETTE. 
Absents :
Jean-Paul PAILHOUX, Jean TRINQUIER, Fadilha BENAMMAR KOLY, David 
BOSC.

 

Jean-Luc REQUI souhaite la bienvenue et procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la 
séance.

Le Bureau communautaire désigne Valérie ROUVEIROL comme secrétaire de séance.

Jean-Luc REQUI soumet à l’assemblée l’ordre du jour.

Jean-Luc REQUI demande à l’Assemblée s’il y a des observations à apporter au procès-verbal du 
précédent Bureau communautaire, qui sera alors arrêté ce jour par le Président de séance et le 
Secrétaire de séance.

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



   

DÉLIBÉRATION N°BC_251006_01 : Demande de subvention de fonctionnement 
auprès du Conseil régional Occitanie pour les actions de Résurgence, saison et 
festival des arts vivants, pour l'année 2026

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à 
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que Résurgence, saison et festival des arts vivants, porte une politique culturelle 
dédiée aux arts vivants dans leur diversité tout au long de l’année sur l’ensemble du territoire du 
Lodévois et Larzac,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire :

- ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention de fonctionnement pour l’année 2026, d’un montant de 
soixante-dix-mille euros auprès du Conseil régional Occitanie, pour les actions de Résurgence, 
saison  et festival  des arts vivants, dont le budget global estimé est de trois-cent-cinquante-mille 
euros (350 000 €), selon le projet de plan de financement suivant :

- Conseil régional Occitanie 70 000 euros,
- Conseil départemental de l’Hérault 40 000 euros,
- Communauté de communes Lodévois et Larzac 240 000 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant,  à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la recette correspondante au budget principal, chapitre 74, article 7472,

- ARTICLE 4 : DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251002-lmc121893-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/10/25
Date de publication: 08/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°BC_251006_02  :  Demande  de  subvention  auprès  de  la 
Direction des affaires culturelles Occitanie pour le programme de soutien aux 
résidences dans le cadre de Résurgence, saisons et festival des arts vivants, 
pour l'année 2026

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à 
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,
CONSIDÉRANT que Résurgence, saison et festival des arts vivants, poursuit sa politique d’accueil 
de compagnies en résidence sur le territoire du Lodévois et Larzac afin de soutenir le processus de 
création des artistes régionaux et de favoriser une présence artistique durable sur le territoire,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire :

-  ARTICLE 1 :  SOLLICITE une subvention d’un montant de dix-neuf-mille euros auprès de la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Occitanie, pour le programme de soutien aux 
résidences dans le cadre de Résurgence, saison et festival des arts vivants, de l’année 2026, dont 
le  budget  global  est  estimé  à  quarante-mille  euros  (40  000  €),  selon  le  projet  de  plan  de 
financement suivant :

- DRAC Occitanie 19 000 euros,
- Communauté de communes Lodévois et Larzac 21 000 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la recette correspondante au budget principal, chapitre 74, article 74718,

- ARTICLE 4 : DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251002-lmc121897-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/10/25
Date de publication: 08/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°BC_251006_03  :  Demande  de  subvention  auprès  de  la 
Direction régionale des affaires culturelles Occitanie dans le cadre du dispositif 
de soutien aux festivals dans le champs de la création artistique de Résurgence, 
saisons et festival des arts vivants, pour l'année 2026

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à 
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que Résurgence, saisons et festival des arts vivants, porte une politique culturelle 
dédiée aux arts vivants dans leur diversité tout au long de l’année sur l’ensemble du territoire du 
Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT que le festival constitue le point d'orgue d'une politique culturelle ambitieuse en 
matière de spectacles vivants chaque année au mois de juillet,

CONSIDÉRANT que, se déroulant sur l’espace public, cette manifestation programmée pour un 
public le plus large possible, est dédiée à la découverte et à la création artistique, engagée dans 
un dynamique partenarial, à rayonnement régional,

CONSIDÉRANT que  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac,  organisatrice  de  ce 
festival, s'inscrit comme un acteur régional des arts de la rue en espace public en Occitanie,

CONSIDÉRANT le  coût  du  programme de  soutien  au  festival  dans  le  champ de  la  création 
artistique est estimé à cent-soixante-seize-mille euros Toutes Taxes Comprises (176 000 € TTC),

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire :

- ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention d’un montant de quinze-mille euros (15 000 €) auprès 
de la Direction Régional des Affaires Culturelles (DRAC) Occitanie, dans le cadre du programme 
de soutien au festival dans le champ de la création artistique de Résurgence, saisons et festival 
des arts  vivants,  pour  l’année 2026,  suivant  le  projet  de plan de financement  prévisionnel  ci- 
dessous :

- DRAC Occitanie 15 000 euros,
- Communauté de communes Lodévois et Larzac 161 000 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la recette correspondante au budget principal, chapitre 74, article 74718,

- ARTICLE 4 : DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251002-lmc121899-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/10/25
Date de publication: 08/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°BC_251006_04  :  Demande  de  subvention  auprès  de  la 
Direction régionale des affaires culturelles Occitanie dans le cadre du dispositif 
Été culturel Résurgence, saisons et festival des arts vivants, de l'année 2026

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à 
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que Résurgence, saisons et festival des arts vivants, porte une politique culturelle 
dédiée aux arts vivants dans leur diversité tout au long de l’année sur l’ensemble du territoire du 
Lodévois et Larzac,

CONSIDÉRANT que le festival constitue le point d'orgue d'une politique culturelle ambitieuse en 
matière de spectacles vivants chaque année au mois de juillet,

CONSIDÉRANT  que, se déroulant sur l’espace public, cette manifestation programmée pour un 
public le plus large possible, est dédiée à la découverte et à la création artistique, engagée dans 
un dynamique partenarial, à rayonnement régional,

CONSIDÉRANT  que  la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac,  organisatrice  de  ce 
festival, s'inscrit comme un acteur régional des arts de la rue en espace public en Occitanie,

CONSIDÉRANT  le  coût  du  programme de  soutien  au  festival  dans  le  champ de  la  création 
artistique est estimé à cent-soixante-seize-mille euros Toutes Taxes Comprises (176 000 € TTC),

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire :

- ARTICLE 1 : SOLLICITE une subvention d’un montant de quinze-mille euros (15 000 €) auprès 
de la Direction Régional des Affaires Culturelles (DRAC) Occitanie, dans le cadre du dispositif Été 
culturel Résurgence, saisons et festival des arts vivants de l’année 2026, suivant le projet de plan 
de financement prévisionnel ci- dessous :

- DRAC Occitanie 15 000 euros,
- Communauté de communes Lodévois et Larzac 161 000 euros,

- ARTICLE 2 : AUTORISE  le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : IMPUTE la recette correspondante au budget principal, chapitre 74, article 74718,

- ARTICLE 4 : DIT que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251002-lmc121901-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/10/25
Date de publication: 08/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



 

 

DÉLIBÉRATION  N°BC_251006_05  :  Attribution  de  l'accord-cadre  mono-
attributaire  pour  le  transport  et  traitement  par  compostage  des  boues  de  la 
station d'épuration de Lodève

VU le Code de la commande publique, en particulier les articles L.2124-2, R.2124-2 1° et R.2161-2 
à R.2161-5,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU  la  délibération  n°CC_200728_02  du  Conseil  communautaire  du  28  juillet  2020,  relative  à 
l’attribution des délégations au Bureau communautaire,

CONSIDÉRANT que le montant des prestations est supérieur au seuil de deux-cent-vingt-et-un-
mille euros Hors Taxes (221 000 € HT) et que par conséquent, il est fait recours à une procédure 
d’appel d’offres ouvert,

CONSIDÉRANT le rapport d’analyse et la décision de la commission d’appel d’offres en date du 2 
octobre 2025,

Ouï  l'exposé  de  Jean-Luc  REQUI  et  après  en  avoir  délibéré,  le  Bureau 
communautaire :

- ARTICLE 1 : ATTRIBUE l’accord-cadre mono-attributaire relatif  au transport et traitement par 
compostage des boues de la station d’épuration de Lodève avec la Société par Actions Simplifiée 
(SAS) Compost environnement, sise 44 avenue du Four à chaux, 34260 LA TOUR-SUR-ORB,

-  ARTICLE 2 : PRÉCISE que les prestations seront  rémunérées par application aux quantités 
réellement  exécutées des prix  unitaires fixés dans le  bordereau des prix  et  que les montants 
maximum des prestations sont :

-  pour  la  période  initiale  de  l’accord-cadre  de  douze-mille-sept-cents  euros  Hors  Taxes 
(12 700 € HT),
- pour la première période de reconduction de l’accord-cadre de soixante-seize-mille euros 
HT (76 000 € HT),  sachant que les montants seront identiques pour chaque période de 
reconduction,

-  ARTICLE 3 : PRÉCISE  que l’accord-cadre est  conclu  pour  une période initiale  allant  du 1er 

novembre 2025 jusqu’au 31 décembre 2025 et que l’accord-cadre est reconduit tacitement jusqu’à 
son terme, le nombre de périodes de reconduction étant fixé à trois avec une durée de chaque 
période de reconduction d’un an,

- ARTICLE 4 : AUTORISE  le Président, ou son représentant,  à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

-  ARTICLE 5  :  IMPUTE la  recette  correspondant  à  l’accord-cadre  mono-attributaire  relatif  au 
transport et traitement par compostage des boues de la station d’épuration de Lodève au budget 
annexe du service de l’assainissement collectif, section d’investissement, article 604,

- ARTICLE 6 : DIT  que  le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié 
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

VOTE ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251002-lmc121886-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/10/25
Date de publication: 08/10/2025

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.



Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet  
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter  
de la notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.




